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Loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, portant promulgat ion 
du code de la comptabilité publique (1) . 
          (JORT n° 51 du 31 décembre 1973, p. 2263) 

Au Nom du Peuple,  

Nous, Habib Bourguiba, Président de la République Tunisienne, 

L'assemblée nationale ayant adopté, 

Promulguons la loi dont la teneur suit : 

Article premier 

Les textes annexés à la présente loi et relatifs à la 
comptabilité publique sont réunis en un seul corps sous le titre 
de «Code de la Comptabilité Publique». 

Article 2 

Sont abrogées, à compter de la mise en vigueur du présent 
code, toutes dispositions antérieures contraires et notamment : 

- Les articles 43 et 44 du décret du 12 mars 1883, modifiés 
et complétés par le décret du 1er juin 1951 concernant la 
prescription des créances contre l'Etat. 

- Le décret du 29 juin 1900, sur le contrôle de la gestion 
financière des établissements publics. 

- L'article 6 du décret du 28 décembre 1900, relatif au mode 
de recouvrement des créances de l'Etat. 

- Le décret du 3 août 1902, relatif à la prescription des 
créances sur les communes. 

- Le décret du 15 février 1904, déclarant insaisissables les 
biens de l'Etat, des communes et des établissements publics. 

                                                      
(1) Travaux préparatoires : Discussion et adoption par l'assemblée nationale dans sa 

séance du 17 décembre 1973.  
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- Le décret du 12 mai 1906, portant règlement sur la 
comptabilité publique, tel qu'il a été modifié ou complété par les 
textes subséquents. 

- Le décret du 23 novembre 1907, relatif à la comptabilité 
des communes, tel qu'il a été modifié ou complété par les textes 
subséquents. 

- Le décret du 24 mars 1909, relatif à la procédure de 
recouvrement des créances de certains établissements publics. 

- L'article 32, alinéas 2, 3 et 4 du décret du 19 avril 1912 sur 
l'enregistrement concernant la procédure relative aux instances 
en recouvrement des droits et créances de l'Etat. 

- Le décret du 29 décembre 1913, instituant un prélèvement 
pour frais de régie sur les opérations effectuées par l'Etat pour le 
compte des tiers. 

- Les décrets des 20 octobre et 30 novembre 1916, relatifs au 
paiement des dépenses de l'Etat, des établissements publics 
rattachés au budget de l'Etat et des communes au moyen de 
virement en banque. 

- Les décrets des 25 novembre 1917 et 31 décembre 1927, 
autorisant le paiement par chèque des sommes dues au trésor 
public aux communes et aux établissements publics. 

- Le décret du 20 décembre 1921, autorisant le paiement des 
dépenses publiques par virement aux comptes courants postaux. 

- Le décret du 5 août 1939 sur la procédure de recouvrement 
des produits du domaine. 

- Le décret du 10 avril 1942 sur le fonctionnement en 
Tunisie de l'inspection générale des finances françaises. 

- Le décret du 4 mars 1943 sur le paiement par virement des 
dépenses publiques, tel qu'il a été modifié ou complété par les 
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décrets du 13 février 1947, 2 septembre 1948, 2 novembre 1950 
et 27 février 1952. 

- Les articles 10 à 19 du décret du 27 mars 1954, portant 
ouverture de crédits provisoires au titre du 1er trimestre de 
l'exercice 1954-1955. 

- L'article 67 (régies municipales de recettes) du décret du 27 
juin 1954, portant fixation du budget ordinaire provisoire pour 
l'exercice 1954-1955. 

- Le décret du 10 février 1955, relatif aux régies d'avances et 
aux régies de recettes instituées pour le paiement de dépenses ou la 
perception de recettes imputables au budget de l'Etat, aux budgets 
des établissements publics assujettis aux règles de la comptabilité 
publique ou aux comptes et fonds spéciaux du trésor. 

- Le décret du 29 décembre 1955, relatif à l'imputation 
définitive de certaines dépenses dans les écritures des 
comptables assignataires. 

- Le décret du 4 mars 1957, tel qu'il a été modifié par l'article 
20 de la loi de finances n° 66-79 du 29 décembre 1966, 
substituant le système de la gestion au système de l'exercice 
pour l'exécution des services financiers de l'Etat et des 
établissements publics dotés d'un budget rattaché pour ordre à 
celui de l'Etat. 

- La loi n° 61-12 du 27 mai 1961, portant fixation pour les 
budgets des communes et organismes assimilés, de la date 
d'ouverture de l'exercice financier et de sa période complémentaire. 

- L'article 20 par. 4 (crédits délégués) de la loi n° 63-54 du 
30 décembre 1963 sur les conseils de gouvernorat. 

- Le chapitre III, articles 17 à 22 (dépenses des postes à 
l'étranger) de la loi n° 67-57 du 30 décembre 1967 portant loi de 
finances pour la gestion 1968. 
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Article 3 

Les textes à caractère réglementaire, actuellement appliqués 
en matière de comptabilité publique, demeurent provisoirement 
en vigueur jusqu'à l'élaboration des décrets, arrêtés et décisions 
d'application prévus par le présent code. 

 

 

Article 4 

Demeurent en vigueur : 

1- Jusqu'à promulgation de la loi sur les budgets des 
collectivités publiques locales, prévue par le présent code, les 
dispositions budgétaires du décret du 23 novembre 1907 et la 
loi n° 61-12 du 27 mai 1961 sur les communes. 

2- Jusqu'à l'institution des recettes nationales des finances, 
l'article 20 par. 4 de la loi n° 63-54 du 30 décembre 1963 sur les 
crédits délégués aux conseils de gouvernorat. 

Article 5 

Seront appliquées, progressivement, les dispositions du 
présent code, relatives aux matières ci-après indiquées : 

1- Institution de la comptabilité à partie double. 

2- Institution des recettes régionales des finances. 

3- Rattachement des comptables des «établissements 
publics» au ministère des finances. 

4- Institution de l'agence comptable du domaine privé de 
l'Etat. 

5- Application du système de la gestion aux collectivités 
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publiques locales. 

6- Production par les comptables publics des états détaillés 
des restes à recouvrer. 

 

Article 6 

Par dérogation aux dispositions de l'article 74 du présent 
code, les restes à recouvrer des comptables de l'Etat au 31 
décembre 1979, sur les droits et créances constatés 
antérieurement à cette date ne seront pas pris en charge au titre 
de la gestion 1980. Les comptables intéressés sont autorisés à 
ne pas les incorporer dans les comptes à produire pour ladite 
gestion. 

En outre, les restes à recouvrer du trésorier général de 
Tunisie au 31 décembre 1987, sur les créances concernant 
l'article budgétaire «reversement de fonds sur les dépenses des 
divers services» constatées avant janvier 1972 ne seront pas pris 
en charge au titre de la gestion 1988. Le trésorier général de 
Tunisie est autorisé à ne pas les incorporer dans les comptes à 
produire pour ladite gestion. 

Les restes seront apurés et liquidés par les soins du ministre 
des finances dans les formes prévues pour les droits payables au 
comptant non soumis à la constatation préalable (1). 

                                                      
(1) Modifié par la loi de finances n° 87-83 du 31 décembre 1987 et corrigé par la 

direction générale de la comptabilité publique. 
L’article 6 tel que modifié par la loi n° 87-83 du 31 décembre 1987 et paru au 
Journal Officiel de la République Tunisienne dispose que: “par dérogation aux 
dispositions de l'article 74 du présent code, les restes à recouvrer du trésorier 
général de Tunisie au 31 décembre 1987, sur les créances concernant l'article 
budgétaire “reversement de fonds sur les dépenses des divers services” constatées 
avant janvier 1972 ne seront pas pris en charge au titre de la gestion 1988. Le 
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Article 7 (Modifié par l’article 107 L.F n° 82-91 du 31 
décembre 1982). 

La cour des comptes aura à examiner les comptes établis à 
partir de la gestion 1980, par les comptables publics de l'Etat. 

Les comptes des comptables des «établissements publics» , 
des collectivités publiques locales et des postes diplomatiques et 
consulaires à l'étranger ainsi que les comptes des fonds spéciaux 
du trésor seront produits à la cour des comptes sous forme 
d'états globaux élaborés par le  ministre du plan et des finances 
au vu des comptabilités établies par les comptables intéressés. 
La présentation de ces comptes dans les formes requises par le 
présent code sera effectuée progressivement; les restes à 
recouvrer, antérieurs à la gestion pour laquelle le premier 
compte de gestion sera établi, ne seront pas pris en charge par 
ce compte : ils seront apurés conformément aux dispositions du 
2ème alinéa de l'article 6 ci-dessus. 

Les comptes afférents à la gestion 1980 des comptables de 
l'Etat auront pour point de départ la situation comptable au 31 
décembre 1979, telle qu'elle résulte des documents prévus par la 
législation en vigueur et établis par le comptable intéressé. 

Le premier compte à établir, dans les formes prévues par le 
présent code pour les «établissements publics», les collectivités 
publiques locales, les postes diplomatiques et consulaires ainsi 
que pour les fonds spéciaux du trésor, aura également pour 
point de départ la situation comptable au 31 décembre de 

                                                                                                        
Trésorier général de Tunisie est autorisé à ne pas les incorporer dans les comptes à 
produire pour ladite gestion.  
Les restes seront apurés et liquidés par les soins du ministre des finances dans les 
formes prévues par les droits payables au comptant non soumis à la constatation 
préalable”. 
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l'année précédant celle du compte, telle qu'elle résulte des 
documents prévus par la législation en vigueur et établis par le 
comptable intéressé. 

Les comptes, afférents aux gestions antérieures à l'année 
1980 pour les comptables de l'Etat et, à l'année pour laquelle le 
premier compte de gestion est établi, pour les autres 
comptables, seront vérifiés et arrêtés par les services 
compétents du ministère du plan et des finances. 

Toutefois, les arrêtés déjà rendus par la cour des comptes sur 
les comptes des gestions en question conservent leur plein effet. 

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la 
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait au Palais de Carthage, le 31 décembre 1973. 

Le Président de la République Tunisienne 

                     Habib BOURGUIBA


